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Notre organe.
Lorsqu'au début de l'année 1935, la revue mensuelle « L'Orcheétre » devint

l'organe officiel de la Société fédérale des orchestres, il ne s'en suivit pas

seulement un élargissement des bases du journal, mais encore, pour celui-ci,
l'acceptation d'un nouveau cercle de devoirs bien précis: se mettre au service
de la fédération et défendre ses intérêts. En principe, rien n'a été réellement

changé. Par le passé, alors que cet organe avait une existence totalement
libre, son Leitmotif était déjà l'orcheStre et la musique de chambre. La situation
nouvelle transforma seulement cette tendance en tendance unique et la rédaction,

comme les éditeurs, consacrèrent leurs meilleurs efforts, après comme
auparavant, au service de cette idée primordiale.

Editeur et rédacteur avons-nous dit. Ces deux instances seront-elles seules
à porter tout l'effort cherché? Le cercle des lecteurs ne devrait-il pas devenir

une phalange de collaborateurs?

Il ne suffit pas qu'une source soit bien captée pour qu'elle soit utile; il
est encore nécessaire qu'elle atteigne utilement les habitations de ceux qu'elle
doit désaltérer. Ainsi, une revue ne remplira sa mission que lorsqu'un contact
étroit existera entre la rédaction et le cercle des lecteurs et l'idée qu'elle a

mission de propager pénétrera dans les cercles les plus éloignés.
Comment atteindre ce résultat?
Il eSÎ nécessaire en premier lieu — pour conserver notre image — que

la canalisation soit installée partout, c'eSÎ-à-dire que la revue arrive à chaque

membre de la fédération. Il ne suffit pas, en effet, que le directeur ou le
président d'une société soient abonnés à la revue (ces messieurs la lisent-ils
seulement?). C'eSÎ pourtant à ces derniers, en général, que le facteur porte
le journal destiné à la société! Mais comment « L'OrcheSîre » atteint-il les

membres? Le plus souvent, le journal reste sur la table du président. Si, par
hasard, il eSî déposé au local de la société, eSÎ~il lu par les membres? Pas

davantage, car, lorsque ceux-ci arrivent au local, il eSÎ généralement grand temps
de commencer la répétition et après celle-ci — mais après une répétition
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